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1. INTRODUCTION

1.1 Objet du chapitre

Ce chapitre porte sur les services offerts au Québec à l’intention des candidats
désirant s’établir à titre permanent au Québec comme « gens d’affaires ».

2. SERVICES OFFERTS AU QUÉBEC

2.1 Direction générale de l’immigration économique (DGIÉ)

La Direction générale de l’immigration économique a pour mandat de valoriser
la contribution de l’immigration au développement économique du Québec.

Elle regroupe la Direction des travailleurs, la Direction de l’immigration
d’affaires et la Direction des services aux entreprises et aux régions.

2.1.1 Direction de l’immigration d’affaires (DIA)

La Direction de l’immigration d’affaires a pour mission d’encourager et
de favoriser l’établissement et la rétention au Québec de gens d’affaires
immigrants investisseurs et entrepreneurs. Cette direction est
notamment responsable du programme des immigrants investisseurs.

À ce titre, la DIA est l’interlocutrice au Québec des courtiers, des
sociétés de fiducie et d’IQ Immigrants Investisseurs inc., filiale
d’Investissement-Québec en ce qui concerne la participation à ce
programme; elle assume la responsabilité du suivi du traitement des
dossiers des candidats indépendants à titre d’investisseurs ainsi que la
confirmation au candidat et au SIQ du placement des fonds par IQ
Immigrants investisseurs inc. Elle met à jour la liste des courtiers et
sociétés de fiducie qui participent au programme.

Elle effectue aussi le suivi des dossiers des immigrants investisseurs
relevant du programme en vigueur avant le 8 juin 2000.

Au Québec, elle a aussi pour mandat d’aider les candidats qui déposent
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une demande d’immigration à destination du Québec, avec l’intention
d’y réaliser un projet d’affaires, à effectuer un voyage de prospection au
Québec. Elle offre des services conseils au Québec à ces candidats afin
de faciliter l’élaboration de leur projet d’affaires ainsi que les
démarches qui sont reliées à la réalisation de ce projet (VOIR
ANNEXE 1).

2.1.1.1 Voyage de prospection des candidats gens d’affaires

L’activité de prospection consiste pour le candidat à faire les
démarches nécessaires dans le but d’élaborer un projet
d’affaires qui peut être réalisé au Québec en tenant compte du
contexte économique, du marché visé, du financement
impliqué et de toute autre information utile à la réalisation du
projet. Le voyage de prospection permet au candidat d’acquérir
suffisamment de connaissances pour en arriver à élaborer un
projet d’affaires qui réponde aux exigences réglementaires.

2.1.1.2 Clientèle visée

Même si le voyage de prospection n’est pas obligatoire, il
s’avère souvent essentiel pour les entrepreneurs et important
pour les travailleurs autonomes s’ils veulent être en mesure de
démontrer, lors de l’entrevue de sélection, qu’ils sont prêts à
réaliser à court terme leur projet d’affaires.

Quant aux investisseurs, la visite de prospection est
souhaitable, ne serait-ce que pour accroître leur intérêt à
s’établir en affaires au Québec et à y installer leur famille.

Le voyage de prospection est aussi encouragé pour tout autre
candidat, qui sans se qualifier dans la catégorie des gens
d’affaires, offre quand même un bon potentiel de réussite en
affaires.

Pour les candidats qui ne peuvent obtenir de visa de touriste,
un voyage de prospection virtuel est toujours possible grâce
aux nombreux sites sur les affaires déjà existants sur Internet.
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Par exemple, celui d’Investissement-Québec
(www.invest-quebec.com) est très intéressant car on y traite
autant des avantages à investir qu’à vivre au Québec.

Il revient au candidat d’établir le cadre de son voyage de
prospection, de définir ses besoins et de choisir les activités qui
lui conviennent. La Direction d’immigration d’affaires (DIA)
aide le candidat dans sa planification, lui présente au besoin le
Québec économique et le réfère à des organismes ou des
entreprises en mesure de l’orienter dans l’élaboration de son
projet.

2.1.1.3 Services offerts par la DIA

a) L’assistance dans la planification du voyage

Dès le dépôt de la demande, le candidat est invité à visiter
le Québec et les coordonnées de la DIA lui sont
transmises. S’il communique avec cette direction, il est
assisté dans la préparation de son séjour. On l’informe
également des services disponibles sur place et lui fixe un
rendez-vous, s’il le désire (VOIR ANNEXE 2 ,
ANNEXE 3, ANNEXE 4 et ANNEXE 5).  Le candidat est
dirigé en région lorsque cela est pertinent pour son projet
d’affaires.

b) La référence

Les conseillers économiques du ministère, à la DIA ou en
région, discutent avec le candidat de ses intentions
d’affaires et l’aident à entrer en contact avec les
organismes ou les entreprises reliés à son domaine ou
correspondant à ses besoins.

Ces services ne sont pas obligatoires. Le candidat étant
responsable de son voyage de prospection, c’est à lui de
prendre contact avec la DIA afin de bénéficier de ces
services. Il lui appartiendra de démontrer, lors de

http://www.invest-quebec.com/
http://www.invest-quebec.com/fr/accueil.htm
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l’entrevue de sélection, que sa visite de prospection ou sa
cueillette de renseignements a été profitable. Les
conseillers économiques de la DIA ou en région ne sont
pas tenus de faire rapport aux SIQ sur le voyage de
prospection du candidat.  Toutefois, ils confirment au SIQ
si une mission de prospection a eu lieu et transmettent, le
cas échéant, le programme de mission du candidat.

Comme le ministère veut donner toutes les chances aux
candidats d’affaires de s’établir avec succès au Québec, il
est demandé aux SIQ de leur offrir la possibilité d’utiliser
les services de la DIA lorsqu’un voyage de prospection
s’avère important dans leur processus d’immigration.

2.2 Services d’accueil et d’intégration

Des services d’accueil et d’intégration au Québec s’adressant aux gens
d’affaires sélectionnés à l’étranger sont disponibles dans les carrefours
d’intégration du Ministère. La liste de ces carrefours est incluse dans la lettre
accompagnant le Certificat de sélection du Québec.

2.2.1 Aide à l’immigration d’affaires

À leur arrivée, le ministère propose aux immigrants d’affaires de
participer à un programme d’activités dont l’objectif est de les aider à
réaliser les projets d’affaires envisagés.

Dans chacun des carrefours d’intégration (VOIR ANNEXE 6), un
conseiller en emploi, entrepreneurship et régionalisation est désigné
pour recevoir les appels téléphoniques et rencontrer individuellement
les visiteurs en voyage de prospection et en établissement en emploi et
en affaires.

2.2.2 Les services offerts par les conseillers

Les conseillers dans les carrefours et dans les autres directions
régionales offrent les services suivants :
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− établir le profil d’entrepreneur de la personne voulant faire des
affaires;

− l’orienter sur le choix d’un projet d’affaires;

− l’aider à :
 cibler son marché;
 bien choisir ses produits et services;
 trouver ses fournisseurs;
 choisir la location appropriée;
 négocier un bail;

− la référer aux partenaires spécialisés, s’il y a lieu;

− l’accompagner lors de visites d’entreprises ou de rencontres
d’affaires;

− l’informer sur les sites Internet des organismes de référence.
Dans les régions, les immigrants d’affaires peuvent obtenir des conseils,
recevoir de l’information sur l’économie régionale et être mis en
contact avec les organismes susceptibles de les aider à concrétiser leurs
projets.

2.3 Direction des services d’immigration à l’étranger (DSIE)

La Direction des services d’immigration à l’étranger assure, à l’étranger, la mise
en œuvre des politiques relatives à l’information, la promotion, le recrutement et
la sélection des candidats à l’immigration permanente et temporaire. Elle offre
un service de sélection à son unité de soutien au réseau à Montréal.

2.3.1 Entrevue à Montréal

Cette unité du soutien au réseau organise et conduit des entrevues de
sélection pour les candidats d’affaires qui souhaitent venir à Montréal
faire un voyage de prospection. Pour se prévaloir de cette possibilité
d’avoir une entrevue à Montréal, le candidat doit s’adresser au SIQ du
territoire duquel il relève. Sur réception d’une telle demande, le SIQ,
après s’être assuré que le dossier est complet, transfère celui-ci à l’unité
du soutien au réseau.
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Le SIQ ne transfère à Montréal que les dossiers pour lesquels il a procédé
à l’examen complet des documents. Si le dossier d’un candidat
demandant une entrevue à Montréal est sur la liste d’attente pour
l’examen documentaire, le SIQ lui répond que son dossier ne sera
transféré à l’unité du soutien à Montréal que lorsqu’il aura terminé la
vérification des documents. La lettre type Perm 106 a été créée à cet effet
(VOIR ANNEXE 8).

Lorsque le SIQ a terminé l’examen documentaire et est prêt à transférer
le dossier à Montréal, il en avise le candidat par la lettre Perm 124
Attente d’entrevue à Montréal (VOIR ANNEXE 9).

Sur réception d’un dossier, l’unité du soutien au réseau procède dans les
meilleurs délais à la convocation à une entrevue. Il joint à la lettre de
convocation une invitation à effectuer une voyage de prospection et
l’offre de services ministérielle de la Direction de l’immigration
d’Affaires (DIA). Le candidat est invité à communiquer avec la DIA au
moins trente (30) jours avant la date fixée pour l’entrevue.

Il est de la responsabilité du candidat d’obtenir un visa des autorités
fédérales l’autorisant à effectuer un voyage au Québec.

Sauf pour un motif majeur d’empêchement, quand un candidat ne
prévient pas l’unité du soutien au réseau au moins une semaine avant la
date fixée pour son entrevue à Montréal, et qu’il demande l’annulation
de celle-ci, le dossier du candidat est retourné au SIQ. Dans un cas
d’empêchement majeur, un rendez-vous pour une deuxième entrevue est
fixé. Si le candidat se désiste de nouveau, sa demande est rejetée. Son
dossier est alors fermé et retourné au SIQ.
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ANNEXE 1 : OFFRE DE SERVICES



GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION

Composante 3 : Programme de recrutement et de sélection des
candidats indépendants GPI-3-5

Chapitre 5 : Services offerts aux candidats indépendants
« gens d’affaires » au Québec Page 10

Mise à jour no 16 NOVEMBRE 2003

ANNEXE 2 :   LETTRE AU MOMENT DU DÉPÔT DU DOSSIER
D’UN ENTREPRENEUR
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ANNEXE 2 (SUITE )
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ANNEXE 3 :  LETTRE DE REFUS DIFFÉRÉ - ENTREPRENEUR
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ANNEXE 3 (SUITE )
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ANNEXE 4 : LETTRE AU MOMENT DU DÉPÔT DE DOSSIER
D’UN TRAVAILLEUR AUTONOME
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ANNEXE 4 (SUITE)
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ANNEXE 5 : LETTRE À L’OUVERTURE DU DOSSIER
D’UN INVESTISSEUR
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ANNEXE 5 (SUITE)
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 ANNEXE 6 : COORDONNÉES DES DIRECTIONS RÉGIONALES ET DES
CARREFOURS D’INTÉGRATION
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ANNEXE 7 : TERRITOIRES DESSERVIS
PAR LES CARREFOURS D’INTÉGRATION DE MONTRÉAL

Le territoire de Montréal est desservi par 4 carrefours d’intégration :
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ANNEXE 8 :  LETTRE DE DEMANDE D’ENTREVUE À MONTRÉAL
(PERM 106)
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ANNEXE 9 :  ATTENTE D’ENTREVUE DE SÉLECTION – MONTRÉAL
(PERM 124)
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